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Mildiou : 
Les œufs d’hiver sont à  peine mu rs. Le risque est nul à  tre s fàible me me àpre s 2 e pisodes pluvieux de 
quelques millime tres. 
Pas de traitement 
 
Oïdium: 
Pas de traitement. Le premier traitement est à prévoir au stade 6-7 feuilles étalées. 
 
Black rot: 
Le risque est àctuellement tre s fàible.   
Pas de traitement. 
 
Excoriose – érinose  
Pas de traitement  
Sauf cas particulier de parcelles très sensibles. Vous pouvez alors appliquer un soufre.  
 
Gel : 
Il n’y à màlheureusement pàs grànd-chose à  fàire lorsque là vigne à gele . 
Plus tàrd en sàison vous pourrez surveiller sà vigueur et lui àpporter des engràis foliàires si besoin.  
Il fàudrà e gàlement veiller à  ce que là mise en re serve à  l’àutomne soit optimàle. Il fàut pour celà prote ger le 
feuillàge en fin de sàison àfin qu’il soit àctif le plus longtemps possible. 
 
 
 
Si àucune àlternàtive à  l’utilisàtion de produits phytosànitàires n’est propose e, c’est qu’il n’en existe pàs de 
connue suffisàmment pertinente à  ce stàde. Cependànt, des àlternàtives pre ventives existent  
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Pas de traitement à prévoir pour le moment 

Des dégâts de gel localement très importants 
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Vous trouverez ci-dessous diffe rents liens: 
 

- pour retrouver l’ensemble des màtie res àctives des produits utilisàbles : 
 e-phy càtàlogue produits phyto  

 

- l’e tàt des lieux  2017 des re sistànces àux diffe rentes mole cules utilise es 
http://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Note_technique_commune_Vigne_2017_Vdef_cle8e7ec3.pdf 

  

- le re fe rentiel des produits phyto 2016 e tàbli pàr les chàmbres d’àgricultures du Vàl de Loire. 
Vous y trouverez une liste de produits clàsse s pàr màtie re àctive, àvec les recommàndàtions d’usàges 
(limitàtion du nombres de tràitement …). Attention, là re glementàtion pouvànt e voluer, ce re fe rentiel 
est vàlide à  là dàte d’àctuàlisàtion du 01/01/2016. 
 
http://www.indre-et-loire.chambagri.fr/uploads/media/Referentiel_Phyto_2016.pdf  
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